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Rapport du Conseil de tutelle (A/2680, A/C.4/ 
L.382) [fin] 

PROJET DE RAPPORT DE LA QUATRrEME COMMISSION 

1. M. BOZOVIC (Yougoslavie), rapporteur, pre
sente le projet de rapport de la Commission (A/C.4/ 
L.382) sur le rapport du Conseil de tutelle (A/2680). 
2. M. LOOMES (Australie) propose de remplacer, 
dans le premier considerant du texte anglais du projet 
de resolution B, les mots "the respective parties to each 
bilateral negotiation" par "the parties to such bilateral 
negotiations" . 

En /'absence d'objection, il en est ainsi decide. 
3. Le 'PRESIDENT declare que, sauf objections, il 
considerera que le projet de rapport est adopte. 

Il en est ainsi decide. 
4. M. ARENALES (Guatemala) propose, pour 
gagner du temps, que ce rapport ne soit presente a 
l'Assemblee genera-le qu'avec Ie rapport relatif aux 
deux questions concernant le Togo que la Commission 
examine actuellement. 
5. Le PRESIDENT approuve cette suggestion. 

POINTS 35 ET 52 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'unification du Togo: rapport special 
du Conseil de tutelle (A/2669, A/C.4/L.370) 
[suite] 

L'avenir du Territoire sous tutelle du Togo sous 
administration britannique (A/2660, A/C,4/ 
L.370) [suite] 
Sur l'invitation du President, M. Sylvanus Olympio, 

representant de la All-Ewe Conference, M. J. K. Men
sah, representant du conseil de district de Buem
Krachi, M. S. T. Fleku et M. S. W. Kumah, repre
sentants du Convention People's Party, M. J. H. 
Allasani et M. M ahama Bukhari, representants du 
conseil de district de Dagomba, M. Idana Asigri, re
presentant du conseil de district de M amprusi, M. 
Anani Ignacio Santos, representant du Mouvement de 
la jeunesse togolaise, M. S. Aquereburu, representant 
du M ouvement populaire togolais, Nana Akompi 
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OUATRIEME COMmSSION, 46Je 
SEANCE 

Mercredi 8 decembre 1954, 
a 15 h. 20 

New-York 

Firam I I I, representant des chefs traditionnels du dis
trict de Buem-Krachi, M. Frederic Brenner, represen.
tant _du Parti togolais du progres, M. S. G. Antor, 
representant du Togoland Congress, M. K. Odame, 
representant du Togoland Congress (section de Buem
Krachi) et M. Mam,a Fousseni, representant de 
!'Union des chefs et des populations du Nprd, pren.
nent place a la table de la Commission. • 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

6. Le PRESIDENT propose que les amendements 
au projet de resolution de l'Inde (A/C.4/L.370) 
soient deposes au plus tard le jeudi 9 decembre a 13 
heures, etant entendu que les amendements seront 
recevables apres cette date. 

fl en est ainsi decide. 
7. M. DORSINVILLE (Haiti) commence par rap
peler que la delegation d'Haiti a toujours prete une 
attention soutenue aux problemes qui font actuellement 
l'objet du debat a la Quatrieme Commission. 
8. M. Dorsinville retrace brievement l'histoire du 
Togo. ,Place sous fa protection allemande en 1884, il a 
ete partage en deux a la suite du Traite de Versailles 
et soumis au regime des mandats. Apres la deuxieme 
guerre mondiale, ii a ete place sous le regime de tutelle 
et est actuellement administre par deux pays, le 
Royaume-Uni et la France. Le Togolais est ainsi de
venu, en quelque sorte, l'homme de deux civilisations, 
alors qu'en realite il n'appartient ni a -l'une ni a l'autre. 
9. II est facile d'imaginer le terrible bouleversement 
que ce regime a apporte a -la structure familiale et 
sociale du pays, la dislocation de la vie economique de 
la population qui en est resultee, et l'instabilite poli
tique de ce pays qui avait jadis sa propre civilisation 
et ses coutumes propres. Les Togolais se sont trouves 
ecarteles et soumis a deux systemes aclministratifs et 
politiques differents, voire completement opposes. Une 
frontiere artificielle a ete tracee qui empeche la popu
lation et Jes marchandises de circuler librement. 
10. Cependant, malgre cette epreuve, ce peuple a con
serve ses anciennes croyances et, clans une certaine 
mesure, ses coutumes. Le partage du Togo, avec toutes 
ses consequences malheureuses, a reveille le nationa
·lisme ewe-togolais. Voyant comment les Achantis, les 
Gas, les Ewes et les Haoussas de la Cote-de-l'Or sont 
parvenus a se combiner en un seul agregat politique, 
!es populations du Togo sentent qu'elles devraient faire 
de meme pour atteindre leurs buts communs. Les 
Togolais croient qu'ils devraient trouver eux-memes la 
solution de leurs problemes et etre Jes maitres de leur 
destin. Jusqu'a present, le mouvement nationaliste ewe
togolais a ete rationnel et contenu ; mais si la question 
de !'unification du Togo n'est pas serieusement envi
sagee par Jes Autorites administrantes aussi bien que 
par !'Organisation des Nations Unies, il ne sera pas 
possible d'empecher indefiniment que la situation ne 
s'aggrave. 
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11. Certains milieux considerent le nationalisme entier et aussi celle du regime international de tutelle 
comme un sentiment diabolique. En realite, le nationa- qui aurait ete fausse. 
Jisme ne se nourrit pas seulement de rancceurs, mais 18. Le Togolais ne se rend pas compte exactement de 
aussi d'aspirations elevees, et les peuples qui reclament la situation de son pays, parce qu'on ne lui a jamais 
leur autonomie et leur independance revendiquent un permis de la discuter Jibrement. II n'est pas surprenant 
droit qui demeure aussi respectable et indeniable en que deux fo~res vivant de part et d'autre d'une fron-
cette deuxieme moitie du XXeme siecle qu'au moment tiere deviennent des etrangers l'un pour l'autre. On n'a 
ou les puissances administrantes ont forge leurs propres jamais encourage le moindre rapprochement. On n'a 
entites nationales. jamais tente de concilier les deux politiques appliquees 
12. On propose plusieurs solutions au probleme to- dans l'ordre politique, economique, social ou culture!. 
golais. La premiere, que le Gouvernement britannique 19. L'integration du Togo sous administration bri-
semble favoriser et qu'il s'est tout naturellement attache tannique dans la Cote-de-l'Or aura inevitablement pour 
a faire adopter par !es milieux dirigeants du futur Etat consequence de renforcer la frontiere entre le Togo 
libre de la Cote-de-l'Or, consisterait a integrer dans la sous administration fran~aise et la Cote-de-I'S)r et 
Cote-de-l'Or le Togo sous administration britannique. d'isoler encore davantage les Ewes, les Krach1s, les 
Dans cette hypothese, I'Accord de tutelle qui prevoyait Buems, Jes Akans de Ieurs freres. La fa~on dont une 
!'administration du Territoire en union avec fa Cote- partie de Ia population du Togo sous administra-
de-l'Or devrait etre modifie ou, de preference, abroge. tion britannique accueille l'idee de }'integration dans la 
Le Togo sous administration britannique ayant evolue Cote-de-l'Or prouve evidemment qu'elle desire l'ind~-
au point d'atteindre le niveau economique, social et pen~ance, mais elle ne voit peut-etre ~as les vra1s 
culturel de la Cote-de-l'Or, ii serait tout nature} de le motifs de !'encouragement dont elle est obJet. 
voir s'incorporer a ce territoire devenu independant 20. Les partisans de }'unification du Togo sont ins-
et acquerir ainsi l'autonomie. pires par le desir de creer une communaute n3:tionale 
13. La delegation haitienne peut difficilement sous- ayant ses cara<:teristiques, sa structure econom1que :t 
crire a cette these. I1 lui semble que le Territoire du sociale et constituant une nation avec taus ses attn-
Togo pourrait tres bien demeurer sous la tutelle bri- buts ~litiques. L'idee d'un Togo unifie s'est ir:ipla?tee 
tannique en formant une entite distincte de la Cote-de- dans les jeunes generations. M. Dorsinville cite a ce 
l'Or. La tache du Royaume-Uni serait sans doute plus sujet le paragraphe 400 du rapport (T /1105) de la 
facile si, au lieu de prendre a la lettre Ie regime de Mission de visite des Nations Unies de 1952 clans !es 
!'union administrative, il avait cree dans le Territoire Territoires sous tutelle de l'Afrique occidentale. Alors 
sous tutelle les services publics appropries qui permet- que la disparition du Togo serait une tragedie po?r !es 
traient maintenant !'administration distincte du Terri- populations de 1' Afrique occidenta-le, son unification ~t 
toire. Les Autorites administrantes ont toujours pre- son accession a l'independance pourraient etre extre-
tendu que les unions administratives ne risquaient pas mement profitables a toute cette region de l' Afrique. 
de conduire a l'union politique. II sera difficile de l'ad- 21. Si l'on veut aboutir a une solution satisfaisante du 
mettre dorenavant. probleme togolais, il faut commencer par supprimer la 
14. D'autre part, la delegation haitienne est inquiete frontiere artificielle qui divise actuellement les deu; 
lorsqu'elle voit s'affirmer clans la Cote-de-l'Or une parties du Togo, puis etablir un gouverne_ment, repr:· 
volonte de puissance qui l'amene a envisager une res- sentatif autochtone dont les membres sera1ent elus dt-
ponsabilite aussi lourde. La charge dont le Gouverne- rectement au suffrage universe!. D'autre part, un 
ment du Royaume-Uni, infiniment mieux outiHe, veut conseil de gouvernement, compose de repres~ntants_ du 
se debarrasser semble stimuler dans la Cote-de-l'Or un peuple, devrait prendre des mesures pour reor~amser 
orgueil demesure. La Cote-de-l'Or se prepare-t-elle a immediatement le Territoire, assurer la reconnaissance 
invoquer, lorsqu'elle sera Membre de !'Organisation de la 1iberte individueHe, elever le niveau de vie, sup· 
des Nations Unies, le paragraphe 7 de l'Article 2 de Ia primer toutes les injustices sociales existantes, etc. 
Charte? 22. Certaines difficultes surgiraient sans doute. Par 
~5. La deuxieme solution, appuyee par une fraction exemple, des minorites de l'interieur pourraient re-
1mportante des populations, est !'unification du Togo douter d'etre dominees, d'autres pourraient pretendre 
qui pourrait, ensuite, se rattacher a l'Union franc;aise. que la diversite des langues et des cultures est un obs-

tacle insurmontable pour -!'unification. Cependant, u~e 
16. La troisieme solution, enfin, qui a des tenants nation ne s'edifie pas seulement sur la langue, la reh-
dans !es deux parties du Territoire, est !'unification et gion ou la race, mais aussi sur la volonte de viv:re 
l'independance, et peut-etre, ulterieurement, une fede- ensemble volonte cimentee par l'histoire qui est fa1te 
ration avec d'autres Etats independants. d'heurs ;t de malheurs communs. Toutes les difficultes 
17. La delegation d'Haiti croit sincerement que l'inte- invoquees contre !'unification peuvent etre surmontees. 
gration amenerait des complications et serait une Les Togolais tireraient les ·lei;ons de leurs propr~s 
charge trop lourde pour la Cote-de-l'Or. II est vrai fautes, acquerraient peu a peu de !'experience et fi~1-

que le representant de la France a declare que son raient par etablir une forme de gouvernement sat1s-
gouvernement ne vise pas actuellement a annexer le faisante. 
Togo sous administration frani;aise. Mais que reserve 23. La delegation d'Haiti ne pourra voter pour le 
l'avenir? Si !'integration du Togo sous administration pro jet de resolution de l'Inde sous sa, for?1e actu~lle 
britannique dans la Cote-de-l'Or s'accomplit, est-ii (A/C.4/L.370). En effet, ce texte n envisage qu un 
certain que, plus tard, un nouveau gouvernement fran- aspect de la question: celui de !'integration du Togo 
i;ais ne cherchera pas a exercer son influence clans sous administration britannique a la Cote-de-l'Or. II 
l'autre partie du Togo pour !'absorber clans l'Union est impossible de supprimer d'un trai_t de _pl1;1me ;~ 
fran~aise en lui offrant l'autonomie? De l'avis de la probleme de !'unification du Togo qm ava1t JUsqu a 
delegation d'Haiti, la disparition du Togo sous admi- present occupe la premiere place clans les debats de la 
nistration britannique annoncerait fa fin du Togo tout Commission. On aurait pu essayer de le resoudre en 
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retablissant le Conseil mixte pour Ies affaires togolaises, 
mais il semble qu'il faille abandonner tout espoir a ce 
sujet. 
24. La delegation d'Ha1ti est d'avis que, si le Gou
vernement du Royaume-Uni refuse de continuer a 
exercer la tutelle sur le Territoire, ]'Organisation des 
Nations Unies ne devrait pas redouter d'assumer direc
tement la responsabi-lite d'amener le Territoire unifie a 
l'autonomie et a l'independance, conformement a la 
Charte. 
2?. M. KHALIDY (Irak) estime qu'il importe, pour 
l'mstant, de connaitre les aspirations de la population 
du Togo sous administration britannique quant a 
l'ave~ir de ce territoire. Cette enquete porte sur une 
gt:estion assez complexe, dont les deux principaux 
elements sont -l'unification des Ewes et !'unification des 
deux parties du Togo. 

26 .. L'A~torite administrante du Togo sous adminis
trat10n bntannique a presente sa these d'une fac;on re
f?atqu~ble et en toute bonne foi . De leur cote, les peti
h~nna1res ~nt pris la peine de venir a New-York pour 
faire c~nna1tre Ieur avis avec eloquence et sincerite et 
ti conv1ent de les en remercier. 

27 .. Personi:ie ne peut contester que le mouvement des 
~wes est v1vant et puissant, mais il est egalement 
mcontestable qu'une partie de la population togolaise 
est en faveur de !'unification du Togo. Le mouvement 
d'unification des Ewes, qui etait le plus puissant dans 
le su? du Togo, semble avoir perdu un peu de sa force 
depu1s quelque temps, et cela pour deux raisons. 

28. Les chefs de la population ewee ont du compren
dre q_u'il n'etait pas possible de modifier le statu quo, 
du fa1t qu~ ·~es d~ux pa:ti~s <lu Togo sont placees sous 
deux ~dmm1strations <l1stmctes, dont la philosophie et 
!es methodes sont fondamentalement differentes. Se 
f~ndant. s:ur l'experience qu'il a acquise tant au cours 
dune v1s1_te clans les deux Territoires qu'aux sessions 
du Conse!l de tutelle et de la Quafrieme Commission, 
M. Khahdy ne prevoit pas qu'une modification du 
~tatut_ du Togo sous administration franc;aise puisse 
etr~ hbrement consentie pour satisfaire ·les aspirations 
nat10nales du mouvement pour !'unification des Ewes 
0 ~ ~u m<:>Uvement pour I'unification du Togo. Si l'Ad
m1mstrat10n franc;aise se declarait disposee a modifier 
clans_ ~n se~s ou clans l'autre le statit quo du Togo sous 
a?~m1strat10n franc;aise, le probleme serait tout a fait 
d1~erent. Mais, depuis plusieurs annees que l'Organi
satton des Nations U nies examine la question elle 
n'e~t pas Pfrvenue a la resoudre. Pour sa part, Ia' dele
gat10n de I Irak regrette que le mouvement d'unification 
des f:wes n'ait pas pu realiser ses aspirations. Au 
Cons~t! de tutelle comme a !' Assemblee genera:le, elle 
a touJours soutenu la cause des Ewes mais ses efforts 
o~t ete :'ain_s. Le Conseil mixte pour ies affaires togo
la(ses lm-me~e,_ moyen faible et insttffisant pour satis
fa1~e !es aspirations des Ewes, n'a pas ete reconstitue 
et i-1 est peu probable qu'il le soit. En somme aucune 
solution n'est intervenue, parce qu'il est impo~sible de 
changer le statu quo clans le Togo sous administration 
franc;aise. C'est .Ja premiere raison pour laque!le la 
force du mouvement pour !'unification des Ewes a 
diminue. 

29. La deuxieme raison a un caractere plus positif 
et plus enco_urageant. Depuis plusieurs annees, la re
forme conshtutionnelle de la Cote-de-l'Or s'est faite 
progressivement et a donne d'heureux resttltats. Le 
inonde entier est au courant de cette grande realisation_ 

et la delegation de l'Irak est heureuse de louer fa poli
tique qui a abouti a ce resultat. Pour la premiere fois 
<lans l'histoire coloniale, une nation africaine situee au 
sud du Sahara devient independante apres avoir ete 
ttne colonie. La delegation de l'Irak rend hommage au 
Royaume-Uni pour l'exemple qu'il a donne et a la 
population de la Cote-de-l'Or pour les efforts qu'elle a 
accomplis afin de parvenir a findependance. Elle espere 
que ces exemples seront suivis. L'emancipation de la 
Cote-de-l'Or appelle une modification profonde de la 
situation du Togo. Le phare de l'independance 
d'Accra a eclaire !es populations environnantes. II n'est 
done pas surprenant que beaucoup de ceux qui 
croyaient a !'unification des Ewes OU a l'unification du 
Togo soient maintenant seduits par l'idee de .J'integra
tion clans un Etat prospere, epris de progres et inde
pendant. Pour eux, il s'agit de savoir si la population 
du Togo sous administration britannique a interet a 
rester isolee et faible sous le regime de tutelle et sans 
pouvoir realiser son desir d'unification, OU a se joindre 
a une masse importante de la meme population et etre 
independante. Environ 450.000 Ewes habitent la partie 
sud de la Cote-de-l'Or atttour d'Accra, et, ne fut-ce que 
pour des raisons ethniques, ·!'integration serait justifiee. 
II est vrai que !es Ewes de la Cote-de-l'Or sont peut
etre !es plus avances de tous les Ewes et, par conse
quent, les Ewes du Togo peuvent craindre d'etre do
mines par une fraction de population beaucoup plus 
evoluee. Mais cela est inevitable dans toute unification, 
et, en fin de compte, les Ewes de la Cote-de~l'Or ne 
pourront qu 'apporter a leurs freres un element de 
progres. 
30. Le premier devoir de !'Organisation des Nations 
Unies est de veiller a ce que les Territoires sous tutelle 
accedent a I'autonomie et a l'independance clans le plus 
bref delai possible. Quelles sont done les solutions 
qu'elle peut proposer en ce qui concerne le Togo sous 
administration britannique? 
31. L'une des solutions possibles, qui ne doit etre 
acceptee que faute d'une perspective meilleure, est le 
maintien du statu quo. La deuxieme solution est l'inde
pendance du Togo sous administration britannique 
clans ses frontieres actue!Ies. Cette solution est peut
etre attrayante, mais elle ne realiserait les aspirations 
<l'aucun mouvement du · Togo. En outre, on peut se 
demander si un tel Etat serait viable politiquement et 
economiquement. 
32. La troisieme solution qui s'offre a Ia population 
<lu Togo sous administration britannique est !'integra
tion a Ia Cote-de-l'Or. Si les Togolais l'adoptent, ils ne 
pourront pas, pour . !'instant, -s'unir avec les Ewes du 
Togo sous administration franc;aise, mais cette union 
parait de toute fac;on impossible a l'heure actuelle. En 
revanche, !'integration a la Cote-de-l'Or presentera des 
avantages considerables. Les Togolais du sud se trou
veront reunis avec !es 450.000 Ewes, et ceux du nord, 
avec une population plus homogene des territoires du 
Nord de la Cote-de-·l'Or. Ils profiteront tous des avan
tages economiques, financiers, sociaux et culturels 
qu'offrent !es services d'un Etat riche et prospere. Par
dessus tout, les Togolais retireraient le plus grand des 
avantages, I'in<lependance. Que! exemple et qttel prece
dent! A ce propos, -M. Khalidy felicite M. Hopkinson, 
membre de fa delegation du Royaume-Uni, <le la decla
ration qu'il a faite devant la Quatrieme Commission 
( 449eme seance). 
33. Ainsi, !'Organisation des Nations Unies doit en 
t9~~~ ~quit~ proceder a une consultation de la popula-
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tion du Togo sous administration britannique. Ce sont 
Jes Togolais eux-memes qui doivent decider de leur 
avenir. La delegation de l'Irak votera done pour le 
projet de resolution de l'Inde (A/C.4/L.370). 
34. M. LOOMES ,(Australie) declare que, tout en 
commentant les deux points inscrits a l'ordre du jour, 
i1 parlera plus particulierement de l'avenir du Togo 
sous administration britannique. La question est d'im
portance puisque, comme l'a fait justement observer . 
la delegation de l'Inde, c'est la premiere fois que se 
presente la possibilite de mettre fin a un accord de 
tutelle. 
35. La delegation australienne a suivi avec interet le 
developpement du Territoire sous tutelle dont les pro
gres, sous la sage direction du Royaume-Uni, ont ete 
constants. Elle pense que }'administration du Territoire 
comme partie integrante de la Cote-de-l'Or en a cer
tainement aide et accelere l'evolution. Elle constate que 
les populations du Territoire ont atteint un degre de 
developpement analogue a celui de la Cote-<le-l'Or qui 
est sur le point de parvenir a .J'autonomie. 
36. Elle desire feliciter le Gouvernement du Royaume
Uni de la maniere claire et complete dont ii a expose 
ses vues, a la fois dans son memoire (A/2@) et par 
l'intermediaire de ses representants a la Commission, 
notamment de M. Gbedemah, Ministre de la Cote-de
I'Or (459eme seance). Le Royaume-Uni a exprime 
I'idee que si la majorite des Togolais sous administra
tion britannique sont convaincus que !'integration est 
la solution la plus conforme a Ieurs interets, c'est la 
le facteur qui doit decider de leur avenir. Cette idee 
est a la fois logique et tout a fait conforme aux dispo
sitions de Ia Charte. Malgre la possibilite de recourir 
a d'autres solutions que l'unification ou !'integration, la 
delegation australienne estime qu'il faut d'abord deter
miner s'il est souhaitable que le Territoire sous tutelle 
soit integre clans la Cote-de-l'Or quand cette colonie 
parviendra a l'autonomie. Le memoire du Royaume
Uni et !es declarations de quelques petitionnaires sem
bleraient a priori recommander l'integration. II y a, 
bien entendu, des avis contraires qu'il ne faut pas ne
gliger, mais, c'est la population du Territoire que les 
divers partis doivent convaincre. L'Assemblee generate 
ne doit pas et ne peut pas choisir entre leurs theses. 
37. M. Loomes souligne que, dans une question aussi 
importante, qui concerne le sort des populations d'un 
Territoire, i1 ne faut pas prendre de decision hative. II 
faut tenir compte de l'avis de l'Autorite administrante, 
des conditions propres au Territoire, telles que la situa
tion, les caracteristiques geographiques et Ia repartition 
des tribus, et surtout des vceux de fa population qui 
peut s'exprimer de maniere democratique et en toute 
connaissance de cause. 

38. Quoi qu'il en soit, la delegation australienne 
estime qu'il serait premature d'etudier en detail le fond 
de la question et des arguments invoques. Ce qui im
porte, c'est <l'arreter une procedure qui permette a 
·l'Assemblee generale d'aboutir a une conclusion adaptee 
a la situation et de bannir Jes idees precon<;ues. Les 
recentes el,ections de representants au Parlement de la 
Cote-<le-l'Or ne sont pas decisives: elles ne font qu'in
diquer une tendance de !'opinion publique dont it fau
dra tenir compte pour choisir les moyens de presenter 
clairement aux populations Jes problemes a resoudre. 
39. Quant a !'unification, M. Loomes reconnait la 
force des arguments invoques par les petitionnaires qui 
fa preconisent ; mais it est egalem~nt ~~nsible aux opi-

nions qu'ont exprimees le Parti togolais du progres et 
l'U nion des chefs et des populations du Nord, ain.si que 
plusieurs autres petitionnaires. II rappelle auss1 qu;, 
d'apres la Mission de visite de 1952, aucune forme de
terminee d'unification n'avait gagne suffisamment 
d'adherents pour justifier une modification de !'admi
nistration actuelle des deux Territoires (T /1105, par. 
422). Les temoignages apportes d.evant la, Commis~~on 
ne prouvent pas que la situation a1t change de mame~e 
radicale. H pense done qu'il ne faudrait pas, a la pre
sente session, prendre une decision tendant a accep_ter 
le principe selon lequel 1'unification est une question 
bien tranchee qui doit passer avant l'integration. 11 
serait regrettable que !'existence problematique d'autres 
possibilites arrete le Togo sous administration britan
nique dans sa marche vers l'autonomie et l'indepen
dance, qui sont Jes objectifs du regime de tutelle. 
40. Certains petitionnaires ont pense qu'i) _faud~ait 
inviter les populations du Togo sous admm1str~t10n 
fram;aise a se prononcer non seulement sur l'umfic~
tion, mais aussi sur !'integration du Togo sous admi
nistration britannique a la Cote-de-l'Or. On peut se 
demander dans quelle mesure une question qui touche 
directement le Togo sous administration britannique 
seul peut presenter un interet pour le Togo sou~ ad
ministration franc;aise. La delegation austrahenne 
estime que fa solution du probleme reside clans !'opinion 
des populations du Togo sous administration britan
nique: si elles veulent !'integration dans la Cote-de
l'Or, ii apparaitra clairement qu'elles ne veul~nt pas 
}'unification des deux Togos et, quelles que s01en~ ~es 
aspirations de la majorite des Togolais sous ~dm11!1s
tration fram;aise, ils ne pourront imposer l'umficatton 
au Territoire sous tutelle britannique. 
41. M. Loomes fait observer qu'il n'exprime pas 
d'opinion definitive, puisqu'il faut attendre de plus 
amples renseignements, notamment l'avis de la p~o
chaine mission de visite. H pense qu'a sa prochame 
session, l'Assemblee, qui disposera alors des rapports 
du Conseil de tutelle et de la mission de visite, sera en 
mesure de se prononcer sur la meilleure metho~e a 
suivre pour determiner les aspirations des populations. 
42. II se reserve le droit de reprendre la parole pour 
commenter le projet de resolution (A/C.4/L.370) et 
les amendements qui pourraient etre deposes. 
43. M. RIFAI {Syrie) estime que la question est 
extremement complexe et qu'il est difficile a une dele
gation de juger comme ii convient la situation en vue 
de prendre la decision juste. 
44. Normalement, un Territoire sous tutelle devrait 
cesser de l'etre pour devenir un Etat ~nde~endan!, 
comme le veut le regime de tutelle; ensmte v1endra1t 
!'organisation constitutionnelle qu'il appartiendrait. a la 
population :seule de determiner. La delegation synenne 
aurait souhaite que tous les Territoires sous tu~elle 
suivent cette evolution, la seule qui soit conforme a la 
Charte, mais i1 semble que divers facteurs s'Y,. oppo
sent dans le cas present. Elle pense done qu ti faut 
mettre au point d'autres procedures qui tiennent 
compte des aspirations librement exprimees des. popu
lations interessees. Elle approuve fa declaration du 
Royaume-Uni suivant laquelle l'Assemblee generale 
devrait, par des moyens appropries, determiner _les 
vceux des populations (A/2MO, par. 50). Elle ac_cue1lle 
egalement avec satisfaction le projet de resolution de 
l'Inde (A/C.4/L.370). • 
45. II est indeniable qu'il y a, dans les deux Ter.ri
toires sous tutelle, un mouvement en faveur de 1 umfi-

• 
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cation, mais ii est tout aussi incontestable qu'une partie 
de la population du Togo sous administration britan
nique veut I'integration du Territoire clans la Cote-de
l'Or. Ces deux mouvements ne semblent pas s'exclure. 
De fait, !es petitionnaires partisans de !'unification n'ont 
eleve aucune objection contre une association quel
conque entre la Cote-de-l'Or et le Togo. S'ils s'oppo
sent aux partisans de !'integration immediate, c'est 
parce qu'ils craignent que !'integration ne signifie 
!'abandon du Togo sous administration franc;aise a 
·!'Union franc;aise. A Ia 460eme seance, le representant 
de l'Inde a dissipe leurs apprehensions en soulignant 
que le Togo sous administration frarn;aise est un Ter
ritoire sous tutelle et que, par consequent, ii est impos
sible d'en disposer si ce n'est conformement aux prin
cipes etablis du regime de tutelle. Le representant de 
la France, de son cote, a affirme que son pays n'avait 
aucunement !'intention d'annexer au Dahomey 1e Togo 
sous administration franc;aise. Dans ces conditions, ii 
serait deraisonnable de refuser aux habitants d'un Ter
ritoire sous tutelle l'independam:e pour la simple raison 
que les populations parentes d'un territoire place sous 
une administration differente ne sont pas parvenues au 
meme statut. M. Rifai pense que l'independance du 
Togo sous administration britannique ne ferait que 
rapprocher le jour ou le Togo sous administration 
franc;aise se trouvera clans la meme situation. Le Gou
vemement franc;ais £era certainement tout ce qui est en 
son pouvoir pour que ·le regime de tutelle sur le Terri
toire prenne fin rapidement et de maniere satisfaisante. 
Ensuite, les populations de l'ancien Territoire sous ad
ministration fram;aise seraient en mesure de choisir 
librement Jes conditions dans lesquelles elles pourraient 
s':issocier a l'ancien Togo sous administration britan
mque et a la Cote-de-l'Or OU a une autre region. 
46. M. Rifai croit qu'il est premature de se prononcer 
s1_1r Jes divers elements de Ia question. II faudrait etu
d1er les conditions sur place et, d'apres Jes resultats que 
donnerait un plebiscite, clans le Territoire sous admi
nistration britannique ou clans les deux Territoires, 
l'Assemblee pourrait juger comment ii convient de mo
difier !'Accord de tutelle pour le Togo sous adminis
tration britannique ou d'y mettre fin. H va de soi que 
les resultats dependront en grande partie de !'atmos
phere <lans laquelle se derouleraient !es operations 
e_ntreprises pour determiner •!es aspirations des popula
tions interessees: ii importe que ces aspirations puis
.sent s'exprimer d'une fac;on absolument libre. 

47. M. CARDIN (Canada) constate que !'Organisa
tion des Nations Unies a ete saisie de la question du 
Togo pour fa premiere fois en 1947, lorsque la All
Ewe Conference a demande !'unification de tous !es 
Ewes qui resident dans le sud de la Cote-de-I'Or et 
clans fa partie sud du Togo (T/PET.6/5-T/PET.7 /5). 
Depuis !ors, d'autres groupements politiques ont fait 
connaitre leur opinion sur la question a !'Organisation 
de.s Nations Unies et l'on est loin de la these, soutenue 
jusqu'a une date recente, selon .Jaquelle !'opinion togo
laise etait en general favorable a une forme determinee 
d'unification. Les declarations des petitionnaires que la 
Commission vient d'entendre servent tout au plus a ex
pliquer !es resultats des consultations auxquelles les 
Autorites administrantes ont procede au sujet de la re
constitution du Consei.J mixte pour Jes affaires togo
·laises. Or, depuis sept ans que !'Organisation des Na
tions Unies s'efforce de resoudre un probleme qui, 
semble-t-il, n'existe qu'a l'echelle regionale, ii s'est 
produit clans le Togo sous administration britannique 

une evolution politique d'importance capitale. En par
ticulier, ·Jes negociations menees recemment entre le 
Gouvernement britannique et .Ja Cote-de-I'Or ont 
abouti a la mise en vigueur d'une nouvelle Constitution, 
grace a laquelle la Cote-de-l'Or a beaucoup progresse 
dans la voie de l'autonomie, et le Togo sous adminis
tration britannique qui, au point de vue administratif, 
en fait partie integrante, a progresse au meme rythme. 
48. Pour la premiere fois depuis que ·le regime de 
tutelle existe, •Jes habitants d'un Territoire sont sur le 
point d'atteindre !es objectifs enonces a I' Article 76 de 
la Charte. A la suite des evenements qui ont eu lieu, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a declare qu'il ne Iui 
serait plus possible, en tant qu'Autorite administrante, 
d'administrer le Territoire sous tuteUe conformement 
aux articles 2, 4 et 5 de !'Accord de tutelle. II a, par 
consequent, invite l'Assemblee generale, en tant que 
partie principale a !'Accord de tutelle, a s'informer, 
conformement a ·I' Article 76 de ·la Charte, des vues des 
habitants du Territoire sous tutelle touchant l'avenir 
du Territoire. Ce serait done prejuger la question que 
d'insister plus longuement sur la question particuliere 
de !'unification du Togo. Pour des raisons analogues, 
la delegation canadienne estime qu'elle ne doit pas, 
pour !'instant, exprimer une opinion categorique sur fa 
reorganisation politiqtte et administrative du Togo sous 
administration franc;aise. Cependant, elle doit recon
naitre que la nouvelle Joi adoptee le 3 novembre der
nier par l'Assemblee nationale frarn;aise marque une 
etape capitale clans la participation des Togolais a la 
gestion de leurs propres affaires. 
49. La delegation canadienne prend acte du resultat 
des premieres elections generales qui ont eu lieu clans 
la Cote-de-l'Or et clans le Togo sous administration 
britannique; mais elle pense, comme le representant du 
Royaume-Uni, que, si ces resultats semblent montrer 
qu'il existe actuellement, dans le Togo sous administra
tion britannique, une nette majorite en faveur de !'in
tegration a la ·Cote-de-l'Or, cette expression de !'opi
nion publique ne doit pas conduire a prejuger la ques
tion. Comme le representant du Royaume-Uni l'a 
precise clans la declaration qu'il a faite a .Ja 449eme 
seance, ii faut que Ia population puisse decider elle
meme de son sort, apres mure reflexion et de la ma
niere qui sera jugee la plus appropriee. La delegation 
canadienne souscrit a cette proposition, a faquelle le 
projet de resolution de !'Incle (A/C.4/L.370) vise a 
donner suite. La delegation canadienne votera pour ce 
projet de resolution puisque, comme l'Autorite admi
nistrante !'a indique, ii permettra a l'Assemblee d'in
viter le Conseil de tutelle a rechercher et a definir Jes 
moyens de consulter .Jes habitants de cette partie du 
Togo en 1956, ce qui leur laisserait le temps d'etudier 
a fond !es problemes dont leur sort depend et ce qui 
donnerait en outre a J'Assemblee generale, qui recevra 
le rapport du Conseil de tutelle, la po~si?i-lite d'~a
miner clans l'intervalle le rapport de la m1ss10n de v1S1te 
de 1955. 
50. M. Cardin conclut en soulignant qu'il est du de
voir de la Commission de prendre, clans la Iimite de ses 
attributions, !es mesures propres a hater !'evolution des 
Territoires sous tutelle vers l'autonomie et l'indepen
dance. II serait cependant regrettable si, dans son desir 
d'agir de la sorte, la Commission ne tenait pas entiere
ment compte des aspirations legitimes des populations. 
51. Mlle BROOKS (Liberia) souligne l'interet que 
presentent !es declarations et Jes reponses des petition
naires. Sa delegation n'a pas assiste sans regret aux 
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heurts entre petitionnaires; mais elle pense que ces 
diffi.cultes ne sont qu'un vestige du regime colonial. En 
revanche, elle n'a pas ete surprise de la maniere dont 
Jes petitionnaires ont presente et appuye leurs de
mandes, !es uns, d'unification, .Jes autres, d'integration. 
52. Mlle Brooks fait d'abord observer que l'une des 
craintes exprimees par sa delegation clans la declara
tion qu'elle a faite a la 444-eme seance, au sujet du rap
port du Conseil de tutelle, se trouve justifiee. Elle 
savait, en eftet, que, ·lorsque deux Territoires sont ad
ministres conjointement et que !'on subordonne l'un a 
l'autre, au lieu d'envisager ,J'avenir de l'un et de l'autre 
comme des unites independantes et distinctes, il arrive 
que Jes habitants du Territoire qui joue le role subal
terne mettent en doute la possibilite de mener une exis
tence independante le jour OU i-1 est question de sepa
ration. 
53. En deuxieme lieu, la delegation du Liberia con
tinue a voir clairement la situation, car elle se rappelle 
que la question de !'unification du Togo est a l'ordre du 
jour. Elle a aborde la question en pensant que -les inte
rets des habitants des deux Territoires doivent passer 
avant tout et que la Charte des Nations Unies servira 
a mesurer !es efforts a faire pour sauvegarder ces 
interets. 

54. En troisieme lieu, le fait que !es partisans de l'uni
fication ne soient pas d'accord sur les moyens de realiser 
!'unification ne pose aucun probleme grave. Quand 
plusieurs individus se reunissent, ii est nature! qu'ils ne 
soient pas tous du meme avis. Au reste, la Commission 
a, pour le moment, a decider non s'il doit y avoir uni
fication ou integration, mais par quel moyen !es habi
tants des Territoires sous tutelle du Togo pourraient 
exprimer librement leurs aspirations. 

55. Mlle Brooks fait observer, en outre, que certains 
petitionnaires sont citoyens frarn;ais et beneficient des 
avantages qui s'attachent a cette qualite: on comprend 
qu'ils ne se jugent pas en mesure de preconiser fa crea
tion d'un Etat togolais independant hors de !'Union 
franc;aise. D'autres Togolais ne jouissent peut-etre pas 
des memes privileges ou ne croient pas que l'indepen
dance clans le cadre de !'Union franc;aise ou du Com
monwealth britannique soit celle dont ii est question 
clans la Charte: ils ont le droit de 1e dire et de defendre 
energiquement leur point de vue. On peut egalement 
comprendre que les Autorites administrantes, apres de 
longues annees de Jutte clans !es Territoires, prefere
raient voir ces territoires liberes dans le Common
wealth, d'une part, clans !'Union franc;aise, de l'autre. 
Quoi qu'il en soit, ce qui doit preoccuper -Ia Commis
sion, c'est de rechercher !es moyens de connaitre ,Jes 
aspirations reelles de la population. • 

56. La delegation du Liberia constate avec satisfaction 
que !es petitionnaires ont montre qu'il ne manque aux 
Africains que !'occasion de faire leurs preuves. Les 
petitionnaires se sont reveles tout aussi capables que 
!es membres de la Quatrieme Commission. 

57. Mlle Brooks est heureuse de constater que, tout 
en etant partisan de !'integration a la Cote-de-l'Or, 
!'Incle n'en reconnait pas moins, dans son projet de 
resolution, que c'est aux populations en cause qu'il 
appartiendra en fin de compte de se prononcer. En 
outre, l'Inde note que !es deux Togos sont des Terri
toires sous tutelle et non pas des territoires coloniaux 
et que .Jes Autorites administrantes ne peuvent done pas 
envisager de les annexer a des territoires limitrophes. 
Mlle Brooks ne voit pas cependant pourquoi certains 

craignent de laisser a la population le choix entre !'uni
fication et !'integration. Elle espere que si la Commis
sion adopte le projet de resolution de l'Inde, la popula
tion se verra offrir ce choix et que le Conseil de tutelle 
et la mission de visite examineront egalement la ques
tion de !'unification et adresseront a ce sujet un rapport 
a fa prochaine session de l'Assemblee. 
58. La representante du Liberia rend hommage au 
Royaume-Uni qui a mis la population du Togo sous 
administration britannique en mesure de diriger ses 
propres affaires. Elle est heureuse egalement de cons
tater que, de son cote, la France a signale des progres 
politiques accomplis par le Togo sous administration 
franc;aise. Elle se felicite tout particulierement de voir 
que la Cote-de-l'Or prend a cceur l'independance d'un 
territoire limitrophe. Elle espere cependant que la 
Cote-de-l'Or ne limitera pas son interet aux territoires 
coloniaux ou sous tutelle limitrophes mais qu'elle 
l'etendra a tous Jes territoires dependants d' Afrique et 
d'ai11eurs qui ne sont pas encore parvenus a l'indepen
dance. 
59. Mlle Brooks fait observer enfin que si la delega
tion de !'Incle a voulu viser aussi bien le probleme de 
!'unification du Togo que celui de l'avenir de Togo sous 
administration britannique, son projet de resolution 
n'en laisse rien paraitre. Elle croit cependant que ce 
texte constitue un progres clans ·la bonne direction. La 
delegation du Liberia desire appuyer toute initiative 
destinee a liberer, en totalite OU en partie, un territoire 
dependant, surtout quand ii s'agit d'un projet de reso
lution qui concerne la liberation d'une partie de 
l'Afrique. 
60. M. SCOTT (Nouvelle-Zelande) souligne que le 
Royaume-Uni est la premiere Autorite administrante 
qui ait demande a !'Organisation d'envisager de mettre 
fin a un accord de tutelle relatif a un territoire africain 
ou d'amender cet accord. II n'y a la rien de surprenant 
si l'on considere l'evolution politique de la Cote-de
l'Or et du Togo sous administration britannique, ainsi 
que la tradition que le Royaume-Uni a toujours suivie 
en matiere de tutelle. M. Scott cite a ce sujet une de
claration qu'Edmund Burke aurait faite en 1783. 
61. Les quinze petitionnaires que ,Ja Commission a 
entendus ont apporte une preuve de la vita-lite du na
tionalisme africain. Ils ont montre egalement !'impor
tance du role que !'Organisation des Nations Unies 
est appelee a jouer pour aider les populations des 
Territoires sous tutelle a acceder a l'independance. 
Grace aux efforts de ses habitants et de 1' Administra
tion britannique, fa Cote-de--l'Or est maintenant sur le 
point de devenir autonome. Quant aux deux Territoires 
adjacents du Togo, M. Scott rappelle qu'ils constitue
rent d'abord une colonie allemande et qu'ils ont ete 
places ensuite sous mandats franc;ais et britannique; ii 
signale a ce propos que la frontiere entre !es deux Ter
ritoires n'a pas ete tracee arbitrairement. Enfin, en 
1946, ils devinrent Territoires sous tuteHe. 
62. Se Hmitant surtout a !'examen de l'avenir du 
Togo sous administration britannique, qui lui parait 
la question la plus urgente, M. Scott constate que, 
depuis 1919, ce territoire a ete administre comme partie 
integrante de la Cote-de-l'Or. II s'est ainsi cree une 
harmonie culturelle et s0cia1e clans les deux pays, dont 
la partie meridionale est d'ailleurs habitee par des gens 
de meme langue, !es Ewes. Depuis les elections de juin 
1954, qui ont eu lieu au suffrage universe! et au scrutin 
secret, les deux peuples sont representes sur un pied 
d'ega:lite a une assemblee legislative commune. D'autre 
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part, le gouvemement de la C:ote-de-l'Or, c~~pos~ 
d' Africains comprend un Togola1s. M. Scott fehc1te a 
ce propos M. Nkrumah et ses c~lleg;ues qui, par !eu~ 
esprit de collaboration et de mode~at10n,, ont pe~1s a 
ces deux pays d'evoluer dans la v01e de 1 autonom1e. p 
aurait souhaite cependant pouvoir relever des progres 
semblables dans Jes domaines economique et culture!, 
notamment en ce qui concerne le nord du Togo britan
nique. Dans cette region, le defaut d'instruction em
peche de determiner d'une maniere precise les aspir.a
tions veritables des habitants touchant leur avemr. 
Neanmoins, M. Scott se rend compte des difficultes que 
presente la zone nord du Territoire et ii a confiance 
que !'Administration s'emploiera a les resoudre. 
63. Si la declaration clans laqueHe 1' Administration 
envisage la cessation de l' Accord de tutelle est con
firmee par une majorite importante de la population du 
Territoire, l' Assemblee generale ne recommandera pas, 
a moins de se dedire, de prolonger le regime de tutelle. 
En effet, la Charte et '1'0rganisation des Nations Unies 
ont toujours preconise l'autonomie des territoires de
pendants. La delegation neo-zelandaise accueille done 
favorablement la declaration du Royaume-Uni relative 
au Togo sous administration britannique. 

64. Passant aux declarations des petitionnaires, M. 
Scott constate qu'ils ont expose clairement leurs opi
nions et c'est pour cette raison qu'il n'a pas cru devoir 
•leur poser de questions. II note a ce sujet que, pour la 
premiere fois, la Commission a entendu des partisans 
de !'integration du Togo britannique a la Cote-de-l'Or. 
Cet element nouveau ne l'a du reste pas surpris, car il 
avait pris acte, au cours des sessions precedentes, des 
petitions ecrites en faveur de !'integration. En outre, les 
missions de visite ont signale qu'une partie importante 
de !'opinion publique se ralliait a cette solution. Les 
reformes constitutionnelles de 1954 et !'expose de !'opi
nion de ceux qui sont partisans de !'integration appor
tent des elements nouveaux d'une importance extra
ordinaire a la question de l'avenir du Togo sous 
administration britannique. Dans ces conditions, Jes 
delegations qui jusqu'a present croyaient que l'unifica
tion etait le seul moyen de resoudre le probleme de
vraient tenir compte de ces elements nouveaux. 
L' AssembJee generale ne devrait pas chercher a trap 
hativement determiner !es aspirations des populations. 
Si Jes habitants de la zone nord du Togo semblent en 
general en faveur de fintegration, les opinions parais
sent plus partagees clans le sud, bien qu'en majorite, 
Jes habitants semblent etre en faveur de !'integration; 
ii serait preferable de laisser a la population de cette 
derniere region le temps de se prononcer d'une maniere 
plus decisive. D'ailJeurs, si la these de !'integration est 
suffisamment claire, celle de !'unification devrait etre 
plus nettement definie: s'agit-il d'unifier !es deux Terri
toires en leur accordant l'independance immediatement, 
ou en les pla<;ant sous la tutelle de la France, ou du 
Royaume-Uni ou des Nations Unies? Par ailleurs, cer
tains petitionnaires ont de nouveau insiste pour la crea
tion d'un pays ewe uni. Enfin, ii faut determiner clans 
quelle mesure Jes solutions envisagees peuvent etre 
appliquees effectivement, clans un avenir proche. 

65. Quoi qu'il en soit, la delegation neo-zelandaise 
estime qu'il appartient aux populations interessees de 
se prononcer sur leur avenir. Quant a l'Assemblee, elle 
doit se horner a etudier !es moyens de determiner Jes 
vceux de ces populations. M. Scott est done en faveur 
du projet de resolution de l'Inde. L'Assemblee sera du 
reste mieux a meme d'accomplir sa tache a Ia prochaine 

session, car elle disposera alors du rapport de la pro-
chaine mission de visite. • 
66. M. Scott ne voit pas pourquoi on demanderait 
aux habitants du Togo sous administration fran<;aise 
de se prononcer sur l'avenir du Togo sous administra
tion britannique. La question d'une integration a la 
Cote-<le-l'Or ne se pose pas actuellement pour Ia popu
lation du Togo frarn:;ais. II con<;oit qu'elle s'interesse au 
sort du Togo britannique, mais cela n'est pas une raison 
pour qu'elle participe a cette decision. II pense d'ail
leurs que la plupart des declarations faites a Ia Com
mission militent en faveur du maintien de !'union du 
Togo sous administration britannique a une Cote-de
l'Or libre et independante. 
67. La delegation de la Nouvelle-Zelande a ecoute 
avec un vi£ interc~t !'expose detaille du representant de 
la France . ( 449eme seance) sur Jes reformes constitu
tionnelles et parlementaires que la France a adoptees au 
sujet de l'Assemblee territoriale du Togo sous adminis
tration fran<;aise. Cet expose est une preuve de plus de 
la determination du Gouvernement fran<;ais de hater 
le progres politique de la population du Territoire sous 
tutelle. 
68. M. RIVAS (Venezuela) voudrait preciser le 
sens de son intervention a Ia 460eme seance. II a parle 
d'abstention et certaines delegations en ont conclu qu'il 
s'abstiendrait de voter sur le projet de resolution de 
l'Inde. I1 voulait seulement dire que sa delegation 
s'abstiendrait de prendre des initiatives, comme elle en 
a pris les annees precedentes en deposant des projets 
de resolution et des amendements et qu'elle s'abstien
drait de se prononcer sur le fond de la question. Au 
sujet du projet de resolution depose par I'Inde, ii n'a 
fait que des observations de caractere general. Quant 
a son vote sur le projet de resolution, ii l'indiquera 
ulterieurement, mais il peut des maintenant annoncer 
que ce vote decoulera Iogiquement de la Iigne de con
duite adoptee par la delegation du Venezuela. 
69. M. CARPIO (Philippines) constate que le projet 
de resolution de l'Inde ne tient pas compte des resolu
tions adoptees anterieurement sur la question et no
tamment des paragraphes 2 et 3 de .Ja resolution 750 C 
(VIII) de l'Assemblee. Etant donne que l'Inde avait 
propose ces paragraphes, M. Carpio voudrait savoir si 
cette delegation a modifie sa position depuis la huitieme 
session de I' Assemblee. 
70. M. SINGH (Incle) ne croit pas que sa position 
ait beaucoup change sur le fond: a son avis, c'est aux 
habitants du Territoire qu'il appartient de se prononcer 
en toute liberte sur leur propre avenir. Or, si ces habi
tants sont en mesure de prendre cette decision, M. 
Singh ne voit pas pourquoi ils attendraient que Ia popu
lation du Togo sous administration fram;aise soit, elle 
aussi, prete a decider de son avenir. D'autre part, iI 
estime que Jes habitants du Togo sous administration 
fran<;aise n'ont pas a se prononcer sur le sort des habi
tants du Togo sous administration britannique. 
71. M. CARPIO (Philippines) pense cependant que 
l'expression libre des sentiments d'une population est 
subordonnee a certaines conditions prealables: i1 faut, 
en effet, que cette population ait accede a I'indepen
dance. Or, il n'est pas prouve qu'en ·l'occurrence cette 
condition soit remplie et le representant de la Nouvelle
Zelande a Iui-meme parle du defaut d'instruction dont 
souffrent Jes habitants de la zone nord du Togo, qui les 
empecherait de se prononcer en connaissance de cause. 
D'autre part, M. Carpio constate que !es citoyens de la 
,Cote-de~I'Or peuvent voter au Togo sous administra-
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tion britannique, alors que les Ewes qui resident clans 
ce territoire mais qui sont originaires du Togo sous 
administration franc;aise n'ont pas le droit de vote. 11 
y a la une injustice et ii faudrait, avant de chercher a 
determiner les vceux des habitants, donner aux deux 
parties le droit de faire connaitre leurs opinions. 
72. M. SINGH (Incle) declare qu'a son avis la popu
lation du Togo sous administration britannique, quel 
que soit son degre d'instruction, est parfaitement en 
mesure de faire connaitre ses aspirations. D'ailleurs, 
aucun petitionnaire n'a mis en cause cette aptitude et 
·la Mission de visite de 1952 a elle-meme rendu hom
mage aux libertes politiques du Territoire. 
73. M. SCOTT (Nouvelle-Zelande) note que les 
scrupules que vient d'exprimer le representant des 
Philippines s'accordent ma! avec !es amendements 
(A/C.4/L.375) au projet de resolution (A/C.4/L.332/ 
Rev.l) que ce meme representant a proposes au cours 
de la discussion par la Commission du rapport du Con
seil de tutelle. 
74. M. ROBBINS (Etats-Unis d'Amerique) suggere 
d'activer Jes debats en limitant le temps de parole des 
delegations qui presenteraient des amendements. 
75. Le PRESIDENT rappelle que la Commission n'a 
pas encore pris de decision aussi radicale et que cette 
proposition n'est peut-etre pas opportune. 
7~ . . Mlle BR~_OKS (Liberi~) constate que fa Com
m1ss1on est sa1S1e de la quest10n de !'unification et de 
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celle de l'avenir du Territoire sous tutelle. Elle vou
drait savoir si le representant de l'Inde considere ces 
deux questions comme distinctes et s'il ne verrait pas 
d'inconvenients a ce que la Commission demande au 
Conseil de tutelle de prendre note des declarations des 
petitionnaires. 
77. M. SINGH (Incle) fait observer que le para
graphe 2 du dispositif de son projet invite precisement 
le Conseil de tutelle a tenir compte des vues exprimees 
a la Quatrieme Commission, c'est-a-dire, en fait de 
celles des petitionnaires aussi bien que de celles 'des 
delegations. II rappelle a ce propos que le Conseil de 
t~~elle 3: toujou~:5 te;1u _comp;e d~s observations ~~s pe
t1t1onnaires, qu ii s ag1sse d audiences ou de petitions 
ecrites. 

78. M. KHALIDY (Irak) pense en tout cas qu'il y 
aurait lieu de decider si 1a Commission examine en
semble OU separement Jes deux questions de !'unifica
tion du Togo et de -l'avenir du Togo sous administration 
britannique. II estime, quant a 1ui, qu'elles devraient 
etre examinees en meme temps, car elles sont etroite
ment liees. 

79. Le PRESIDENT ne voit pas la necessite d'exa
miner ce point: !es delegations ont jusqu'ici parle a 
leur gre de l'un ou l'autre probleme et i-1 leur est loi
sible de continuer a le faire. 

La seance est levee a 17 h. 55. 
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